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CONDOMINIUM DES NOUVELLES-HEBRIDES 

REGLENENT CONJOINT 
---~-----~~-~-----

relatif a l'emprunt contracte aupres de ltAustralia and New Zealand 
Banking Group Limited par ltAdministration Conjointe pour ses 
besoins generaux. 

LES COlVIT1ISSAIRES-RESIDENTS DE FRANCE ET DE SA MAJESTE BRITANNIQUE 
AUX NOUVELLES-HEBRIDES 

VU - les dispositions de l'article 2 9 § 2 et de l'article 7 du Pro
tocole franco-britannique de 1914, 

A R RET ruNT : 

ARTICLE 1. - Conformement aux dispositions du present reglement, les 
Commissaires-Residents et~ Ie cas echeant, leurs succes-

seurs a ce paste ou toute personne assurant l'interim, pourront 
contracter aupres de l t1iustralia and New Zealand Banking Group Limited 
( designee ci-apres par l'expression It la banque It ) un ou plusieurs em
prunts d'un montant maximum de deux cents mille dollars australiens 
( $A 200.000 ). 

ARTICLE 2. - Tout emprunt contracte en accord avec les terme.s de l'ar-
ticle 1 sera conclu pour une duree de trois ans 9 au 

taux d1interet de 8,25% par an, calcule sur Ie solde debiteur du 
compte tel qu'il ressort de la balance journaliere de celui-ci et 
payable trirnestriellement a partir de lfentree en vigueur de It'em
prunt. 

ARTICLE 3. - Le capital et les interets dus seront inscrits en de
penses du Budget du Condominium et payables sur les 

avoirs et; lea recettes generales de 1 r Administration Conjointe. 

ARTICLE 4. - Tout emprunt contracte conformement au present reglemeOt 
sera affecte et employe aux besoins generaux de l'Ad

ministration Conjointe. 

ARTICLE 5. - Le present Reglement Conjoint sera enregistre, publici 
et communique partout au bosoin sera et prendra effet 

a compter de sa date de publication au .J ournal Officiel du Condo
minium. 

Le Commissaire-Resident 
de Sa Majeste Britannique 
aux Nouvelles-Hebrides 

R. \'l.H. DU BOULAY 

PORT-VILA, Ie 3 Mars 1974 

Le Commissaire-Resident 
de France 
~~ Nouvelles-Hebrides 

R. LANGLOIS 


